
GATT/AIR/UNNUMBERED 16 SEPTEMBRE 1986 

OBJET; ARRANGEMENT RELATIF A LA VIANDE BOVINE - REPONSES AU QUESTIONNAIRE 

1. IL EST RAPPELE AUX PARTICIPANTS A L'ARRANGEMENT QUE, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 15 DU REGLEMENT INTERIEUR REVISE, LES REPONSES AUX PARTIES A-F DU 
QUESTIONNAIRE DEVRONT ETRE FOURNIES LE 15 OCTOBRE\AU PLUS TARD. 

2. IL EST EGALEMENT RAPPELE AUX PARTICIPANT^ QUE CONFORMEMENT A LA 
REGLE 15 B) DU REGLEMENT INTERIEUR "LES REJ(SE/GNEMENTS FOURNIS POUR LA 
REUNION DE DECEMBRE COMPRENDRONT DANS TOUTE^ MESURE DU POSSIBLE DES 
DONNEES CONCERNANT L'ANNEE EN COURS, Y J36SPRIS LE MOIS DE DECEMBRE, SOUS LA 
FORME SOIT DE DONNEES DEFINITIVES SOI^ D'ESTIMATIONS REVISEES, AINSI QUE 
DES PREVISIONS REVISEES POUR LA PERIOD^DE/12 MOIS A VENIR". 

3. LES PARTICIPANTS QUI N'ONT p/s ElICORE COMMUNIQUE AU SECRETARIAT LEURS 
REPONSES REVISEES AUX PARTIES G flbH/U QUESTIONNAIRE (RENSEIGNEMENTS SUR 
LES POLITIQUES INTERIEURES ET LES MESURES COMMERCIALES Y COMPRIS LES ENGA
GEMENTS BILATERAUX ET PLURILATERAUX DANS LE SECTEUR BOVIN) OU QUI DESIRENT 
SIGNALER DES CHANGEMENTS A APPORTER AUX RENSEIGNEMENTS DEJA FOURNIS, SONT 
PRIES DE LE FAIRE AUSSITOT QUE POSSIBLE. A CET EGARD IL CONVIENT DE NOTER 
QUE LES FORMULAIRES REVL^E/FIGURANT DANS IMC/5 DOIVENT ETRE UTILISES POUR 
LES REPONSES A LA PARTIE* 

o « 

\ A. DUNKEL 

O 

86-1421 


